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INTRODUCTION

Au cours des 25 dernières années, les soins de maternité
ont connu des changements considérables; de nos

jours, le recours à la technologie pendant l’accouchement
est devenu la norme, ce qui se reflète dans la hausse du
nombre d’interventions médicales effectuées dans le cadre
des accouchements ne s’accompagnant que de faibles
risques. En 2005–2006, les estimations canadiennes quant
au taux total de césarienne et au taux de césarienne primaire
étaient de 26,3 % et de 18,6 %, respectivement1.

Les associations professionnelles se préoccupent de la
hausse du nombre d’interventions effectuées pendant
l’accouchement, puisque cela expose la mère et l’enfant à
des risques inutiles. Selon une analyse des données menée
par Romano et Lothian2, les changements sociaux et
culturels ont nourri une insécurité chez les femmes à l’égard
de leur capacité d’accoucher sans intervention
technologique. La déclaration de principe et les
recommandations suivantes soutiennent les pratiques
optimales et ont pour but de promouvoir, de protéger et de
soutenir l’accouchement normal.

ACCOUCHEMENT NORMAL ET
ACCOUCHEMENT NATUREL

Travail normal : Début et évolution spontanée du travail
qui mènent à un accouchement spontané (normal) à
37–42+0 semaines de gestation, s’accompagnant d’un
troisième stade normal. Il peut comprendre une analgésie
pharmacologique (opioïdes / inhalation) et non
pharmacologique, ainsi que l’administration systématique
d’oxytociques pour le troisième stade.

Accouchement normal (spontané) (c.-à-d. qui n’est pas
assisté par forceps, par ventouse obstétricale ou par
césarienne, et dans le cadre duquel la présentation n’est pas
anormale) : Ce terme ne décrit que le type de
l’accouchement. Il pourrait, donc, englober le
déclenchement, l’accélération, le monitorage électronique
fœtal, l’anesthésie régionale, et les complications de la
grossesse (hypertension, hémorragie antepartum, etc.). En
bref, bien que le travail puisse présenter une complication
ou une anomalie, l’accouchement est normal (spontané).

Naturel : Le Nouveau Petit Robert3 définit ce terme
comme suit : « Propre au monde physique, à l’exception de
l’homme et de ses œuvres (opposé à humain, artificiel); qui n’a
pas été modifié, traité par l’homme ». Un accouchement est
considéré comme étant « naturel » lorsqu’il ne
s’accompagne que de peu ou même d’aucune intervention
humaine.

Définition de l’accouchement normal
L’accouchement normal débute de façon spontanée et ne
s’accompagne que de faibles risques au début du travail (situ-
ation quant aux risques qui perdure tout au long du travail et
de l’accouchement). L’enfant naît spontanément en posi-
tion du sommet entre la 37e et la 42e+0 semaine complétée
de gestation. L’accouchement normal comprend l’occasion
de contact peau-à-peau et d’allaitement au cours de la
première heure suivant l’accouchement.
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Le caractère « normal » de l’accouchement n’exclut pas la
présence possible de complications telles que l’hémorragie
postpartum, les traumatismes périnéaux et leur réfection,
ainsi que l’admission à l’unité néonatale de soins intensifs.
L’accouchement normal peut également comprendre, dans
les circonstances appropriées, des interventions factuelles
visant à faciliter l’évolution du travail et l’accouchement
vaginal normal; par exemple :
• Accélération du travail
• Rupture artificielle des membranes, lorsque cela ne

s’inscrit pas dans le cadre du déclenchement médical du
travail

• Soulagement pharmacologique de la douleur (oxyde
nitreux, opioïdes et/ou péridurale)

• Prise en charge du troisième stade du travail
• Soulagement non pharmacologique de la douleur
• Auscultation fœtale intermittente
L’accouchement normal ne comprend pas ce qui suit :
• Déclenchement de convenance du travail avant

41+0 semaines
• Analgésie rachidienne
• Anesthésique général
• Utilisation de forceps ou de ventouse obstétricale
• Césarienne
• Épisiotomie systématique
• Monitorage électronique fœtal continu dans le cas des

accouchements ne s’accompagnant que de faibles
risques

• Présentation fœtale anormale

Pourquoi est-il important de respecter l’aspect
« normal » de l’accouchement?
La SOGC et ses partenaires souscrivent aux énoncés
suivants :

1. La perception selon laquelle l’accouchement constitue
un processus naturel devrait être défendue par tous les
professionnels de la santé qui offrent des soins
prénatals.

2. Les professionnels des soins de santé devraient
s’engager à protéger, à promouvoir et à soutenir
l’accouchement normal, conformément aux pratiques
factuelles. L’accouchement normal devrait être
disponible et favorisé dans tous les milieux hospitaliers.

3. Le fait d’intervenir dans le processus naturel, lorsque le
travail et l’accouchement évoluent normalement,
devrait être motivé par une raison valable (pratique
factuelle).

4. L’identification de facteurs de risque peut ne pas
affecter la possibilité de procéder à un accouchement
normal.

5. L’évaluation du risque ne constitue pas une intervention
ponctuelle, mais bien un processus se poursuivant tout
au long de la grossesse et de l’accouchement.
L’orientation de la patiente vers un établissement
offrant un degré supérieur de soins peut s’avérer
nécessaire en présence de signes précoces de
complications.

6. Toutes les femmes enceintes et les parturientes (ainsi
que les membres de leur famille) devraient être en
mesure de prendre des décisions éclairées. Toutes les
candidates à l’accouchement normal devraient être
incitées à y avoir recours.

7. Les femmes devraient avoir accès à des ressources de
maternité locales et à un soutien adéquat pour la tenue
d’un accouchement normal en milieu hospitalier.

La SOGC et ses partenaires estiment qu’il est souhaitable de
travailler à restaurer la confiance envers le processus normal
de l’accouchement auprès des femmes enceintes, des
fournisseurs de soins de maternité et de la société en
général.

Les fournisseurs de soins de maternité souscrivent aux
énoncés suivants :

1. Les Canadiennes enceintes qui courent de faibles
risques de complications devraient se voir offrir des
renseignements, de l’encouragement et du soutien
quant à la tenue d’un accouchement naturel.

2. À la suite d’une grossesse normale, l’accouchement
vaginal est plus sûr pour la mère et l’enfant que la
césarienne.

3. Les fournisseurs de soins devraient se voir offrir des
renseignements, de l’encouragement et du soutien en
vue de faciliter la tenue d’un accouchement naturel.

4. La césarienne devrait être réservée aux grossesses dans
le cadre desquelles la santé maternelle et/ou fœtale est
menacée.

5. La césarienne ne devrait pas être offerte en l’absence
d’une indication obstétricale.

Recommandations

La SOGC et ses partenaires offrant des soins de maternité
recommandent ce qui suit :

1. L’élaboration de directives cliniques nationales quant à
l’accouchement normal qui traitent des fondements
philosophiques de cette pratique et des attentes envers
celle-ci, et ce, en vue de fournir un cadre de référence à
l’intention de toutes les associations professionnelles
s’intéressant à l’offre de soins de maternité; ces directives
cliniques devront comprendre les composantes
suivantes :
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• Début spontané du travail
• Liberté de mouvement tout au long du travail
• Soutien continu pendant le travail
• Aucune intervention systématique
• Poussées spontanées dans la position privilégiée par

la patiente
• Mise en œuvre d’une surveillance fœtale par

auscultation intermittente
• Établissements offrant des approches tant

pharmacologiques que non pharmacologiques en
matière de soulagement de la douleur (telles que des
bains / douches, l’accès à de la lumière naturelle, des
conceptions / adaptations environnementales,
l’accès à un endroit paisible)

2. La mise sur pied de comités interdisciplinaires (dont les
membres doivent provenir de toutes les disciplines en
cause) visant la mise en œuvre de politiques d’unité
standardisées en ce qui concerne l’accouchement normal
et tous les aspects des soins de maternité.

3. La promotion, auprès des monitrices en périnatalité et
des fournisseurs de soins de maternité, de connaissances
et d’expériences en ce qui concerne le processus de
l’accouchement et les pratiques factuelles, de façon à ce
que les femmes et leur famille puissent bénéficier de
renseignements au sujet de l’accouchement normal; la
préparation prénatale doit être centrée de façon positive
sur les compétences pratiques permettant de faire face au
travail et à la douleur de l’accouchement.

4. L’offre, à toutes les femmes enceintes ne courant que de
faibles risques, de renseignements et d’occasions de
discuter de l’accouchement naturel. Cela doit
comprendre les renseignements établissant que les inter-
ventions superflues entraînent la hausse des risques que
courent la mère et l’enfant.

5. La promotion de connaissances et de compétences
spécialisées en matière d’accouchement normal auprès

des praticiens / professionnels de la santé offrant des
soins intrapartum.

6. La création d’occasions pédagogiques concertées en ce
qui concerne l’accouchement normal à l’intention des
fournisseurs de soins de maternité. Les programmes de
sensibilisation et de formation ont pour but de bâtir la
confiance nécessaire au soutien des femmes qui
souhaitent accoucher sans interventions technologiques.
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